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Ordre du jour de la séance du Conseil  
de la Communauté d’agglomération de la Provence Verte 

Vendredi 26 février 2021 à partir de 8 h 00 
Hall des expositions de Brignoles 

 

 
 

Le  
 : 

       https://www.facebook.com/ProvenceVerteAgglo 
 

 

I - APPEL DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES 

 
 
 

II - DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 

 

 

III - APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL du 11 décembre 2020 
 

 

 

IV / EXAMEN DES DELIBERATIONS A L’ORDRE DU JOUR : 
 

 
 

N° Objet Rapporteur 

DIRECTION GENERALE 

Régie des Eaux de la Provence Verte 

1 
Modification des statuts de la Régie des Eaux de la Provence 

Verte (REPV) : abroge la délibération n° 2020-313 
D. BREMOND 

2 
Modification des représentants de la Communauté 

d’Agglomération à la REPV en conséquence 
D. BREMOND 

3 

Convention de prestation de services avec la REPV pour les 

Communes de La Celle, Forcalqueiret, Méounes-les-

Montrieux et Sainte-Anastasie-sur-Issole 

D. BREMOND 

Représentants dans les syndicats et établissements publics 

4 

Désignation des représentants de la Communauté 

d’agglomération au Syndicat Mixte de l’Argens : abroge la 

délibération n° 2020-224 

D. BREMOND 

5 

Désignation du représentant de la Communauté 

d’agglomération à la Commission Locale de l’Eau – SAGE 

du bassin versant du Gapeau 

D. BREMOND 

POLE RESSOURCES 

Finances 

6 Débat d’Orientation Budgétaire 2021 S. BOURLIN 
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7 Montant des attributions de compensation provisoires 2021  S. BOURLIN 

8 
Versement d’une subvention d’exploitation au Budget 

annexe Transports pour 2021 
S. BOURLIN 

9 
Transfert des résultats des BA Eau/Assainissement pour la 

Commune du Val : abroge la délibération n° 2020-407 
S. BOURLIN 

10 
PV d’intégration de l’inventaire des biens EA pour les 

Communes de Châteauvert et Plan d’Aups-Sainte-Baume  
S. BOURLIN 

POLE FAMILLE CULTURE SPORT TOURISME 

Sport 

11 

Avenant n° 1 à la convention partenariale d’objectifs et de 

moyens 2020-2022 pour l’organisation du Marathon Var 

Provence Verte prévu le 12 septembre 2021 

A. DECANIS 

Musées et Centres d’Art 

12 
Plan de récolement décennal n° 2 (2016-2025) relatif au 

Musée des Comtes de Provence de Brignoles 
S. LOUDES 

Enseignements artistiques 

13 

Convention relative à la classe à horaire aménagé musique 

(CHAM), entre la Communauté d’Agglomération et 

l’Education Nationale, et gratuité de la classe 

S. LOUDES 

14 
Modification des tarifs d’enseignements artistiques avec 

remise exceptionnelle 
S. LOUDES 

POLE INFRASTRUCTURES - ENVIRONNEMENT - AMENAGEMENT 

Technopole Nicopolis 

15 
Modification du règlement intérieur de la Technopole 

Nicopolis 
D. BREMOND 

Politique de la Ville 

16 
Avenant à la Convention Cadre Pluriannuelle « Action Cœur 

de Ville » 
C. LASSOUTANIE 

17 

Convention entre la Ville de Brignoles, l’Agglomération 

Provence Verte et Action logement, dans le cadre de la 

mobilisation du volet immobilier de l’action Cœur de Ville 

C. LASSOUTANIE 

Transport 

18 

Acquisition de 3 parcelles cadastrées section BI-parcelles 

296, 309 et 311, d’une superficie de 563 m², situées au Petit 

Rayol à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume, pour 7 590 €  

JM. CONSTANS 

19 

Acquisition, à l’€ symbolique, de la parcelle cadastrée DP 

section AN, d’une surface totale de 2 074 m² et de la parcelle 

cadastrée DP section AM d’une surface de 449 m², situées 

au Plan, Lieudit Cante Perdrix, en bordure de la RDN n° 7 à 

Brignoles : abroge la délibération n° 2020-343 

JM. CONSTANS 
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20 

Acquisition, à l’€ symbolique, de la parcelle cadastrée 

DPNC section D, d’une surface totale de 3 123 m² située 

Saint-Jean – La Roquebrussanne : abroge la délibération                

n° 2020-434 

JM. CONSTANS 

Eau et assainissement 

21 

Fixation des tarifs de l’eau et de l’assainissement collectif 

applicables sur la Commune d’Entrecasteaux, à compter du 

1er janvier 2021 : abroge la délibération n° 2020-446 

F. PERO 

 

Etat des décisions prises par le Président et le Bureau 

 


